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 Après un tour de table qui permet à chaque participant de se présenter (cf. liste de présence), 
M. Lancelot, animateur du groupe de travail, rappelle le cadre fixé lors de la première réunion : 
procéder à un toilettage de la norme pour prendre en compte les évolutions réglementaires et 
tester une présentation de la norme en deux parties (DTA, avant–vente et avant travaux, avant 
démolition). 
 
1  Adoption de l'ordre du jour 
 
L'ordre du jour proposé est accepté sans modification. 
 
2 Validation du compte-rendu de la réunion précédente 
 
M. Ducrocq souhaite préciser qu'il était excusé pour la réunion du 11 septembre. 
Il indique pour le chapitre 1 que la réglementation ne prévoit pas l'usage d'appareils du type 
phasir : il doit donc être considéré comme un outil d'aide à la décision. 
D'autre part son commentaire portait sur la rédaction d'une annexe sur les synthèses. 
M. Gaussorgues fait part de la demande de M. Brassens de supprimer de son commentaire la 
demande "d'intégrer à l'annexe A les matériaux réputés ne pas contenir d'amiante". 
 
Le compte-rendu est validé sans autre observation. 
 
3. Suite de la démarche 
 
M. Lancelot propose que la réunion démarre sur la base des deux contributions qui ont été 
diffusées : 
 

 plan de rapport (M. Ferrand), commun à toutes les missions ; 
 "partie" de norme avant démolition, par simple retrait des éléments non concernés 

(M. Lancelot) 
Il conviendra également de discuter l'arrêté "liste C"  
 
M. Ducrocq souhaite faire part de plusieurs questions préalables : 
 

 La norme ne doit-elle pas être "déconnectée" de la réglementation et se limiter 
strictement à présenter une démarche de diagnostic ? 

 L'avant-propos ne fait référence qu'aux immeubles bâtis : faut-il envisager une 
extension en termes de matériaux ? 

 Le cadre de la mission repérage avant démolition doit être précisé : s'agit-il d'une 
mission réglementaire ou contractuelle ? 

 La notion de "matériau contenant de l'amiante" n'a jamais été précisée : cette question 
est cependant fondamentale pour tous les intervenants, et notamment les laboratoires. 
Le cas des parpaings  contenant de l'amiante est notamment évoqué. Cette question ne 
peut cependant pas être résolue par la commission. 

 
M. Baillet pose également la question de la prise en compte dans la norme des poussières 
d'amiante, en se basant sur le cas d'une ancienne usine de fabrication de freins : de la 
poussière d'amiante était bien présente en quantité mais son origine était extérieure. Faut-il 
préciser que la recherche se limite au bâtiment ou élargir le périmètre ? 
 
La question de la prise en compte des déchets est également rappelée. 
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Concernant une extension du domaine d'application de la norme au-delà des immeubles bâtis, 
M. Gaussorgues rappelle que la commission n'est compétente que pour les immeubles bâtis. 
Une extension à d'autres types d'ouvrages ou de produits devrait être discutée avec les 
instances concernées, et obligerait en tout état de cause à rechercher la participation de 
nouveaux experts pour répondre à de nouvelles problématiques. 
 
Concernant la recherche de poussières, il est convenu de se limiter à en mentionner la 
présence. 
 
Une longue discussion s'engage sur la question de la définition des travaux de démolition. Il 
apparaît qu'aucune définition existante n'est satisfaisante : 
 

 Disparition de tout ou partie d'un gabarit d'immeuble  
 Diminution de tout ou partie de l'emprise ou volume d'un bâtiment (XP X46-023) 
 Opération consistant à détruire au moins une partie majoritaire de la structure d'un 

bâtiment  
 
Le groupe s'accorde à considérer que la seule différence entre travaux et démolition concerne 
la définition du périmètre des travaux. 
La démolition peut donc être considérée comme un sous-ensemble des travaux. 
Une définition "travaux + démolition" sera donc rédigée. 
 
La norme va tendre vers une liste plus large que l'annexe C et sera commune aux deux cas. 
 
 
4. Modifications apportées à la norme (cf. document X46D-GT8 N007) 
 
Les modifications apportées au texte de base figurent sur le document en mode correction. 
 
Prochaines réunions 
  

 15 novembre 2013  9h00 – 16h00 dans les locaux d'Afnor 
  17 décembre 2013 9h00 – 16h00 dans les locaux de la Chambre des diagnostiqueurs 

immobiliers FNAIM 
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Annexe 1 : 

 
Liste de Présence 

 

 












